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Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement du logement

Service Patrimoine Naturel

ARRÊTÉ INTERPRÉFECTORAL
MODIFIANT L’ARRÊTÉ INTERPRÉFECTORAL DU 28 MAI 2020 

AUTORISANT, À DES FINS SCIENTIFIQUES, LA CAPTURE ET LE RELÂCHER IMMÉDIAT
SUR PLACE DE SPÉCIMENS DES ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES ARVICOLA SAPIDUS
(CAMPAGNOL AMPHIBIE) ET MUSCARINUS AVELLANARIUS (MUSCARDIN) DANS LES

DÉPARTEMENTS DES CÔTES-D'ARMOR, D'ILLE-ET-VILAINE ET DU MORBIHAN.

LE PREFET DE LA REGION
BRETAGNE

PREFET DE LA ZONE DE
DEFENSE ET DE SECURITE

OUEST 
PREFET D'ILLE-ET-VILAINE

LE PREFET DES CÔTES-
D'ARMOR

Chevalier de l’Ordre National
du Mérite

LE PREFET DU MORBIHAN

Chevalier de la Légion
d’honneur

Chevalier de l’Ordre National
du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.411-1, L.411-2, R.411-1 à R.411-14 ;

Vu la loi n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ;

Vu  le  décret  n°  97-34  du  15  janvier  1997  modifié  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions
administratives individuelles ;

Vu le décret du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des services de
l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l’organisation et aux missions des directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu le décret du 28 octobre 2020 portant nomination du préfet de la région Bretagne, préfet de la zone
de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine, M. Emmanuel BERTHIER ;

Vu le décret du 18 décembre 2019 nommant M. Thierry MOSIMANN, préfet des Côtes d'Armor ;

Vu le décret du 10 juillet 2019, portant nomination de M. Patrice FAURE, préfet du Morbihan ;

Vu l’arrêté ministériel du 06 septembre 2013 nommant M. Marc NAVEZ, ingénieur en chef des ponts,
des eaux et des forêts, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de
Bretagne ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 juillet 2018 renouvelant M. Marc NAVEZ dans les fonctions de directeur
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Bretagne à compter du 1er
octobre 2018 pour une durée de trois ans ;
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Vu l’arrêté en date du 28 décembre 2020 portant délégation de signature à M. Marc NAVEZ, Directeur
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne ;

Vu l’arrêté en date du 13 janvier 2020 portant délégation de signature à M. Marc NAVEZ, Directeur
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne ;

Vu l’arrêté en date du 16 décembre 2020 portant délégation de signature à M. Marc NAVEZ, Directeur
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne ;

Vu l’arrêté en date du 4 janvier 2021 portant subdélégation de signature à Mme Alice NOULIN, Adjointe
à la Cheffe du Service Patrimoine Naturel ;

Vu  l’arrêté  en  date  du 17  janvier  2020  portant  subdélégation  de  signature  à  Mme Alice  NOULIN,
Adjointe à la Cheffe du Service Patrimoine Naturel ;

Vu l’arrêté en date du 29 décembre 2020 portant subdélégation de signature à Mme Alice NOULIN,
Adjointe à la Cheffe du Service Patrimoine Naturel ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté interministériel du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l'ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté interministériel  du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations  à  l’interdiction  de  capture  de  spécimens  d’espèces  animales  protégées  peuvent  être
accordées par les préfets pour certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher
immédiat sur place ;

Vu l’arrêté préfectoral 2020181-0002 du 29 juin 2020 autorisant, à des fins scientifiques, la capture et le
relâcher  immédiat  sur  place  de  spécimens  des  espèces  animales  protégées  Arvicola  sapidus
(Campagnol  amphibie)  et  Muscarinus  avellanarius  (Muscardin)  dans  les  départements  du  les
départements d’Ille-et-Vilaine, des Côtes-d’Armor et du Morbihan suite à la demande en date du 29
janvier  2020 présentée par  le  Groupe Mammalogique Breton « GMB »  (Maison de la  Rivière,  29450
Sizun);

Vu la demande de modification du GMB en date du 4 janvier 2021 du GMB concernant l'ajout de deux
personnes en charge des opérations de capture et de relâcher immédiat sur  place de ces espèces
animales protégées Arvicola sapidus (Campagnol amphibie) et Muscarinus avellanarius (Muscardin) dans
le département des Côtes-d'Armor ;

Considérant que la formation de ces personnes est en adéquation avec les opérations qui vont être
menées et que cette modification n’aura pas d’incidence significative sur l’environnement, et qu’il n’y a
donc pas lieu de soumettre la demande de dérogation à la consultation du public en vertu de l’article
L.120-1-1 du code de l’environnement ;

Considérant que la présente décision a été élaborée dans le respect du principe du contradictoire ;

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

ARRÊTENT

ARTICL  E 1  ER      – Identité du bénéficiaire

Le bénéficiaire de l’autorisation est :
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GMB – Groupe  Mammalogique Breton
Maison de la Rivière

29450 Sizun

ARTICLE   2   – Nature des modifications

Les articles 1 à 4 ne sont pas modifiés.

L'article  5 est modifié comme suit :

"Article 5–    Personnes en charge de l’opération  

Les personnes autorisées à réaliser les opérations ci-dessus sont :
 Franck Simmonet, chargé de mission au sein du GMB ;
 Thomas Dubos, chargé de mission au sein du GMB ;
 Meggane Ramos, chargé de mission au sein du GMB ;
 Thomas Le Campion, chargé de mission au sein du GMB ;
 Nicolas Chenaval, chargé de mission au sein du GMB ;
 Josselin Boireau, chargé de mission au sein du GMB ;
 Bastien Montagne, bénévole au sein du GMB ;
 Basile Montagne, bénévole au sein du GMB ;
 Pascal Rolland, bénévole au sein du GMB ;
 Ronan Nedelec, naturaliste bénévole au sein du GMB;
 Lucile Golfier, naturaliste bénévole au sein du GMB.

Le GMB peut mandater d'autres personnes qualifiées pour participer aux opérations visées à l'article 3 à
condition d'en solliciter l'autorisation par courrier électronique au moins 2 mois à l'avance auprès de la
Direction  régionale  de  l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  (spn.dreal-
bretagne@developpement-durable.gouv.fr) avec copie à la Direction départementale des territoires et
de la mer des  Côtes-d'Armor (ddtm-se-nf@cotes-darmor.gouv.fr),  à  la Direction départementale des
territoires et de la mer d'Ille-et-Vilaine (ddtm-especes-protegees@ille-et-vilaine.gouv.fr),  à la Direction
départementale des  territoires  et  de la mer du Morbihan (ddtm-esprotegee@morbihan.gouv.fr),  aux
services  départementaux  de  l'Office  français  de  la  Biodiversité  de  ces  trois  départements
(sd22@ofb.gouv.fr, sd35@ofb.gouv.fr, sd56@ofb.gouv.fr)."

Les articles 6 à 13 ne sont pas modifiés.

Article 3     – Sanctions administratives et pénales  

Le  non-respect  des  dispositions  du  présent  arrêté  peut  donner  lieu  aux  sanctions  administratives
prévues par les articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement.

Les infractions pénales aux dispositions du présent arrêté sont punies des peines prévues à l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 4     – Droits et information des tiers  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Le présent arrêté est publié aux recueils des actes administratifs des préfectures  des Côtes-d'Armor,
d'Ille-et-Vilaine et du Morbihan.

Le dossier de demande de dérogation initial est consultable auprès du service patrimoine naturel de la
DREAL Bretagne.
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Article 5     – Voies et délais de recours  

Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux dans les deux mois à compter de la dernière publication aux recueils des
actes administratifs auprès des préfets des Côtes-d'Armor, d'Ille-et-Vilaine et du Morbihan. ;
-  d’un recours  hiérarchique dans les  mêmes conditions  de délai  auprès  du ministre chargé de
l’environnement ;
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Rennes, dans un délai de deux mois
à compter de sa notification au bénéficiaire.

La  juridiction  administrative  peut  être  saisie  par  voie  postale  ou  par  l’application  « Télérecours
citoyens » accessible par le site internet https://www.telerecours.fr.

Article  6 – Entrée en vigueur

Le présent arrêté entre en vigueur le lendemain du jour de sa dernière publication aux recueils des actes
administratifs des préfectures des Côtes-d'Armor, d'Ille-et-Vilaine et du Morbihan.

Article 7     – Exécution  

Le secrétaire général de la préfecture des Côtes-d'Armor, le secrétaire général de la préfecture d'Ille-et-
Vilaine, le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de Bretagne, le directeur départemental des territoires et de la mer des
Côtes-d'Armor,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de la  mer d'Ille-et-Vilaine,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer du Morbihan, le chef de service départemental de l’Office
français de la biodiversité des Côtes-d'Armor, le chef de service départemental de l’Office français de la
biodiversité d'Ille-et-Vilaine et le chef de service départemental de l’Office français de la biodiversité du
Morbihan sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
aux recueils des actes administratifs des préfectures des Côtes-d'Armor, d'Ille-et-Vilaine et du Morbihan.

Fait à Rennes, le 8 février 2021
Pour les Préfets et par délégation,
Pour le directeur régional de l’Environnement, de
l’Aménagement et du Logement de Bretagne et 
par délégation,

Pour la Cheffe du Service Patrimoine Naturel,
Son adjointe, Cheffe de la Division Biodiversité, 
Géologie Paysage,
Alice NOULIN
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